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Chapitre 1  – GENERALITES 
1.1 // Présentation 
Le présent document a pour objet la description de l’ensemble des travaux de sols durs et faïences, dans le cadre de la réhabilitation et 
mise aux normes de la salle de spectacle Le Hublot. 
 
1.2 // Documents définissant les travaux 
Le C.C.A.P. spécifie la nomenclature des pièces contractuelles. 
Le présent lot ne peut ignorer les travaux des autres corps d’état et leurs incidences tant en technique qu’en problèmes de coordination 
sur ses propres travaux. 
 
1.3 // Limite des prestations 
Le présent lot doit l’intégralité des fournitures et travaux lui permettant de mener les travaux à bonne fin. 
Sont compris dans les prestations dues par l’entreprise tous les travaux même non décrits lui permettant d’atteindre les résultats voulus de 
résistance, d’esthétique et de finition. 
Elle ne pourra arguer de la méconnaissance des lieux et devra : 

- avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l’emplacement de ces lieux et des conditions générales et particulières qui y 
sont attachées, 

- avoir pris connaissance des possibilités d’accès, d’installation de chantier, de stockage et d’approvisionnement de matériaux, 
des manœuvres d’engins mécaniques tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des zones travaux, etc. 

-  avoir pris tous renseignements concernant d’éventuelles servitudes ou obligations, 
- connaître les dispositions en eau, en énergie électrique, etc. 

 
1.4 // Travaux à la charge du présent lot 

- Les installations de chantier propres à l’entreprise, toutes spécifications du PGC 
- Les carrelages 30x60 & 60x60 grès cérame 
- Les faïences 10x10 
- Les tapis brosse et barres de seuil 
- Le nettoyage et enlèvement des gravois 

 
1.5 // Travaux n’incombant pas au présent lot 
La rectification des supports, hors spécifications particulières, lorsque ceux-ci ne permettent pas de respecter les tolérances de mise en 
œuvre des ouvrages. 
 
1.6 // Phasage des travaux 
La réalisation du projet se décompose en 1 tranches de travaux . 
 
1.7 // Marques citées 
Dans ce document sont citées des marques de produits pour situer le niveau de prestations demandées. L’entrepreneur a toute latitude 
pour remplacer les produits cités par des produits techniquement et esthétiquement équivalents d’autres fabricants. 
Sous les seules réserves : 

- que les produits mis en place respectent l’ensemble des contraintes définies ; esthétique, finition, performances acoustiques, 
ainsi que les critères DTU et avis technique ou à défaut les critères d’assurance suscités. 

 
1.8 // Documents à fournir par les entreprises 
* Avec leur offre : 

- La nomenclature, caractéristiques et documentations des produits proposés 
* Pendant la période de préparation l'entreprise doit remettre au Maître d'Œuvre : 

- Les avis techniques 
- Les fiches techniques et PV des produits, 
- L’ensemble des schémas de détails, 
- Les plans de montage et de chantier 
- Tous plans et documents en demande par le bureau de contrôle. 

* En fin de chantier : 
- Les plans actualisés, 
- Les procès verbaux de classification, 
- Les notices d’entretien quand elles sont éditées par le fournisseur, 
- Les certificats de garantie, 
- Elle remettra également ses documents d’intervention ultérieure au coordonnateur de sécurité. 

A défaut de remise de ces documents, le décompte définitif ne pourra être soldé. 
 
1.9 // Hygiène et sécurité 
Le chantier est soumis à la loi N° 93.1418 du 31 décembre 1993 et de son décret d’application N° 94.1159 du 26 décembre 1994 relatif à 
l’intégration de la sécurité et à l’organisation de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé, ces dispositions 
modifiant toutes lois et décrets antérieurs ainsi que les dispositions du Code du Travail (juin 1992). 
Il est également soumis aux dispositions générales extraites du PGCSPS définissant l’ensemble des mesures propres à prévenir les risques 
découlant de l’interférence des activités des différents intervenants. Elle prendra toutes dispositions pour assurer la sécurité du chantier. 
 
1.10 // Nettoyage et entretien 
L’entrepreneur devra le nettoyage de son chantier au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Il devra exécuter à ses frais, tous les 
travaux pour l’entretien et la réparation qui serait jugés nécessaires avant réception des travaux. 
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Dans tous les cas, l’entrepreneur procèdera au nettoyage final des ouvrages de son chantier et maintiendra ceux-ci en bon état jusqu’à la 
date de réception des travaux. 
Il prendra à sa charge les frais nécessaires pour les raccords ou la mise en état des ouvrages des autres corps d’état et qui pourraient lui 
être imputés du fait de son intervention, étant entendu que la durée de ces travaux ne pourra pas en modifier la date de réception. 
 
Chapitre 2 – Cahier des prescriptions techniques générales  

SOLS DURS / FAIENCES 
 
2.1 // Dispositions règlementaires d’ordre général 
2.1.1 – Règlementation 
// Note générale 
Tous les ouvrages seront exécutés suivant les règles de l'Art et devront répondre aux prescriptions techniques et fonctionnelles comprises 
dans les textes officiels existants le premier jour du mois de la signature du marché et notamment : 

- Le règlement sanitaire 
- Les cahiers des charges D.T.U., les règles de calcul D.T.U. publiés par le C.S.T.B., ainsi que leurs annexes modificatifs, additifs ou 
errata, non concernés par les fascicules techniques susvisés. 
- Les cahiers des clauses spéciales rattachés au D.T.U. et les mémentos pour la conception, publiés par le C.S.T.B. 
- Les cahiers des charges pour l'exécution des ouvrages non traditionnels. 
- Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics. 
- D'une façon générale, les règles et recommandations professionnelles relatives aux ouvrages ou parties d'ouvrages qui ne font 
pas l'objet de prescriptions au titre de l'ensemble des documents précédemment cités. 

 
// Liste des D.T.U./ Normes 

- DTU 52.1 Octobre 1975 revêtements de sols scellés et ses additifs. 
- DTU 55 Avril 1961 revêtements muraux scellés. 
- CPT 255. 
- Avis techniques du CSTB. 
- Normes NF : 
- NFP 61331 et 332 carreaux de faïence 
- NFP 61311 produits céramiques 
- NFP 61405 groupe B 
- NFP 61408 groupe B3 
- NFP 61403 carreaux de grés émaillé 
- Avis techniques du CSTB des mortiers colles et enduits de lissage utilisés 

 
2.1.2 - Tolérance de pose 
Caractéristiques requises pour les supports en béton des revêtements de sols collés ou scellés, les supports seront livrés au niveau voulu, 
plans, propres, secs et non friables et répondant aux tolérances de planéité ci-après : 
* Sur supports constitués d'une dalle surfacée ou d'une chape mince tolérance de planéité : 

- 7 mm sous règle de 2 m 
- 2 mm sous règle de 0.20 m 

* Sur supports constitués d'une chape rapportée ou d'une chape mince, tolérance de planéité : 
- 5 mm sous règle de 2 m 
- 1 mm sous règle de 0.20 m 

Avant pose, l'entrepreneur aura à vérifier les tolérances de planéité conformément au DTU. 
 
2.1.3 - Isolation acoustique 
L’entrepreneur vérifiera que les valeurs maximum des niveaux de pression acoustique à la réception n’excèdent pas les seuils fixés par la 
réglementation du 28 octobre 1994 considérant que les sols sont réalisés en béton. Transposition des normes européennes dans la 
réglementation française, date d’application au 1er janvier 2000. 
 
 
2.2 // Prescriptions  techniques générales des sols durs et faïences 
2.2.1 – Généralités 
Les travaux de carrelages et de revêtements muraux carrelés faisant l’objet du présent C.C.T.P. doivent, tant en ce qui concerne la qualité 
des matériaux et fournitures, leurs provenances et caractéristiques normalisées ou non, leurs marquages, que leur mise en oeuvre, 
répondre en tous points aux spécifications du DTU 52.2. 
L’entrepreneur prend toutes dispositions pour éviter les désordres que peuvent apporter à ses ouvrages, les effets de dilatation et de 
retrait du gros oeuvre de la construction et tous autres dommages pouvant en résulter. Les éventuels dommages seront réparés pendant la 
période de garantie ; l’entrepreneur s’interdit de ne soulever aucune exception à ce sujet. 
Il doit également prévoir toutes coupes, déchets, risques de casse, etc. nécessaires au parfait achèvement des ouvrages de son lot 
 
2.2.2 – Trous et raccords 
L’entrepreneur exécute à ses frais dans ses sols et revêtements, les percements et raccords nécessaires pour les besoins des différents 
corps d’état. 
Il s’assure que les canalisations traversant ses ouvrages sont bien munies de fourreaux et signale en temps utile les fourreaux manquants. 
Faute de les avoir signalés, il doit les travaux nécessaires résultant de la mise en place, après coup, des fourreaux. 
 
2.2.3 – Préparation des supports 
L’entrepreneur s’assure que l’ossature de support (planchers, murs et cloisons), est parfaitement résistante. 
Les supports sont soigneusement grattés, nettoyés et balayés avant toute exécution, par l’entrepreneur du présent lot. 
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L’entrepreneur du présent lot doit tous les renformis, recharges, recoupes, piquages, ragréages, dégraissages, etc. nécessaires à la 
réalisation de ses ouvrages. 
 
 
 
 
2.2.4 – Qualité des matériaux employés 
Tous les matériaux employés sont neufs et de 1ère qualité dans le choix demandé. Ils sont conformes aux avis techniques du CSTB, aux 
DTU, aux caractéristiques définies au C.C.T.P. et aux directives du maître d’oeuvre. 
 
2.2.5 – Mise en oeuvre 
Les fournitures sont mises en oeuvre conformément aux règles de l’Art et suivant les spécifications des DTU et du présent C.C.T.P. 
Les tolérances admises au DTU ne devront jamais être atteintes. 
L’entrepreneur doit pour l’exécution de ses ouvrages, le repérage, la dépose et la repose des portes posées pour l’exécution de ses 
ouvrages. Après repose, il doit le nettoyage des portes tachées du fait des manutentions qu’il a dû exécuter. 
 
2.2.6 – Protection et nettoyages 
L’entreprise prendra toutes dispositions et toutes précautions lors de l’exécution de ses travaux et mettra en place toutes protections 
nécessaires afin : 

- d’éviter la propagation des poussières vers les autres locaux, 
- d’assurer la protection des ouvrages contigus (menuiserie , appareillage divers, etc.) 

Après travaux, l’entrepreneur doit le nettoyage, l’enlèvement des déchets et emballages de ses matériaux. Il est responsable de tous les 
dégâts qu’il provoque aux ouvrages des autres corps d’état. 
Tous les revêtements de sols exécutés en carrelage seront nettoyés et protégés. 
Tous les revêtements muraux sont nettoyés à l’eau additionnée des produits spéciaux préconisés par les fabricants. Ils sont parfaitement 
rincés et essuyés. 
 
2.2.7 - Coordination 
L’entrepreneur du présent lot établit tous contacts et coordinations utiles avec les entrepreneurs ayant des prestations à encastrer et/ou 
des prestations à fixer sur les ouvrages qu’il a exécutés. 
Il précise à ces entrepreneurs les règles d’encastrement et de fixation applicable à ce type de matériau. 
 
2.2.8 – Documents à remettre par les entreprises 
Les documents cités dans les documents généraux du dossier de Consultation des Entreprises. 
Un devis descriptif détaillé des installations proposées, en conformité au présent CCTP. 
A compter de la signature du marché, un dossier technique des ouvrages, en conformité aux obligations de résultats du programme, 
devront être remis au Maître d’oeuvre, et ce dans une période maxi de 3 semaines. 
Le moindre retard dans la remise des documents d’exécution entraînera les pénalités prévues au CCP. 
La décomposition du Prix Global et Forfaitaire par nature d’ouvrage. 
En fin de chantier, l’entreprise fournira un DOE en 3 exemplaires. 
 
2.2.9 – Hygiène et sécurité 
Il est rappelé que chaque entreprise est tenue de présenter avant toute exécution un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la 
Santé (PPSPS) conformément aux dispositions précisées dans le Plan Général de Coordination (Décret 94 1159 du 26/12/94). 
A ce titre, le P.P.S.P.S. devra présenter les conditions du contrôle de l'application des mesures. Ce contrôle est assimilable à celui d'une 
démarche "qualité". La réflexion sur les risques engendrés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés devra être élargie aux 
mesures prises pour prévenir les risques générés : 
 - par le chantier et son environnement ; 
 - par les autres entreprises ; 
 - par l'activité de l'entreprise sur les salariés des autres intervenants. 
Dans tous les cas l'entreprise doit satisfaire aux dispositions demandées au Plan Général de Coordination. 
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Chapitre 3 – Description des ouvrages  
3.1 // Description des ouvrages 
Supports de sols traités au titre du présent lot 
Supports pour plinthes et revêtements muraux 
Selon leur implantation, ils sont constitués par : 

- dalle béton / dallage béton 
 
ATTENTION : Réalisation de natte de désolidarisation dans les pièces humides, sanitaires, cuisine si le support à préparer le nécessite 
(trous, différences de niveaux etc…). 
 
3.2 // Ragréage  
Grattage des supports, ponçage et ragréage de l’ensemble des sols avec le nombre de passes nécessaires pour parfaite mise à niveau de 
tous les locaux. 
Pour les revêtements collés, l’application d’un enduit de lissage est obligatoire avec un produit bénéficiant d’un classement P au moins égal 
à celui du local. 
Classement retenu : U4 – P3 « ensemble des locaux » 
Cet enduit sera exécuté conformément au « cahier des prescriptions techniques d’exécution des enduits de lissage de sols intérieurs ». 
Dans le cas de microfissures et de joints secs ou de joints de retrait et de fissures préalablement traités, on doit prévoir un primaire 
d’accrochage avant exécution de l’enduit. 
En outre, un primaire doit être appliqué dès lors qu’il s’agit d’un local classe P3 ou que les produits de lissage ne sont pas adjuvantés au 
moyen d’une résine liquide fournie avec le sac. 
Pour parfaite pose du carrelage. 
Ragréage auto-lissant « effet béton ciré », qui restera apparent de chez achro-déco ou équivalent. 
 
Localisation : emplacement de tous les murs et cloisons supprimés, emplacement de l’ancien bar, emplacement de toutes les cloisons crées, 
et toutes surfaces carrelées (sanitaires, local ménage, accueil et sas d’entrée, sas non chauffé) – suivant plan architecte 
 

U. 
 
m² 

Quantité 
 
77 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
3.3 // Etanchéité sous faïences 
Fourniture et pose d’une étanchéité sous faïence, conforme à l’avis technique des cloisons à parement en plaque de plâtre de qualité 
marine, comprenant : 
 - vérification du support, aspiration des poussières 
 - application d’un primaire, jonction avec relevé 
 - application d’une première couche d’étanchéité jonction avec relevé 
 - application après séchage de la première couche, d’une deuxième couche d’étanchéité  
 - raccordement étanche des différentes pénétrations 
 - fourniture de l’avis technique, compatible avec le support 
 - pose conforme à l’avis technique 
 
Localisation : ensemble des surfaces faïencées : 

- Sanitaires des loges, sur 2 murs : les deux murs de part et d’autre de la douche 
- Sanitaires du public : tous les murs 
- Le mur supportant le vide sceaux dans le local ménage 
-  Crédence dans la kitchenette des loges (d’une hauteur de 60 cm) 

  
Pour toutes les faïences : hauteurs du sol jusqu’à la hauteur des huisseries, soit 2,04 m 
 

U. 
 
m² 

Quantité 
 
52 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
PSE : les deux autres cloisons des sanitaires des loges 
 

U. 
 
m² 

Quantité 
 
9 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
3.4 // Faïence murale 20 x 20 cm 
Fourniture et pose de faïence de dimensions 20 x 20 cm, et comprenant : 
 - toutes coupes 
 - pose collée, au mortier de résine, conforme avec l’avis technique du revêtement d’étanchéité 
 - exécution des joints au mortier de ciment  
 - baguettes de finition en alu 
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 - exécution de joint étanche au silicone acétique en raccord des appareils 
 - traitement étanche des pénétrations, joints élastomères souples entre fourreau et faïence, entre faïence et canalisations 
 - couleur au choix de l’architecte : Marque TUBAZIN PASTELE – PASTEL LATTE MAT – ou équivalent 
 
Localisation : ensemble des surfaces étanchées et faïencées : 

- Sanitaires des loges, sur 2 murs : les deux murs de part et d’autre de la douche 
- Sanitaires du public : tous les murs 
- Le mur supportant le vide sceaux dans le local ménage 
-  Crédence dans la kitchenette des loges (d’une hauteur de 60 cm) 

 
 

U. 
 
m² 

Quantité 
 
52 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
PSE : les deux autres cloisons des sanitaires des loges 
 

U. 
 
m² 

Quantité 
 
9 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
3.5 // Tapis brosse 
Fourniture et pose encastrée dans réservation du présent lot d’un tapis d’entrée rigide modulaire avec profilés en aluminium anodisé et 
inserts textiles de couleur, épaisseur 10/17mm, compris ragréage pour pose du tapis brosse affleurant avec le sol neuf. 
Ensemble respectant la réglementation en vigueur pour l’accessibilité des personnes handicapées. 
Référence à soumettre à l’architecte et coloris au choix dans la gamme du fabricant. 
Dim.200x150cm 
 
Localisation : sas d’entrée non chauffé 
 

U. 
 
Ens. 

Quantité 
 
1 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
3.6 // Barre de seuil 
Au droit de chaque changement de nature de sol, fourniture et pose d'une barre de seuil ultraplate en aluminium naturel de type DINAFIX 
30 mm ou équivalent, coloris assortis aux sols posés, fixation non apparente par clous. 
 
Localisation : à la jonction sol de différente nature 
 

U. 
 
u 

Quantité 
 
3 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
3.7 // Siphon de sol 
Fourniture et pose d’un siphon de sol en inox, dimensions 150 x 150, garde d’eau de 60 mm, sortie verticale 100 mm, de marque LIMATEC, 
comprenant : 

- Branchement sur réseau EU 
- Encastrement et calfeutrement dans la chape 
- Réglage et calage au niveau fini du revêtement de sol 
- Sujétion d’étanchéité avec la membrane sous carrelage 

 
Localisation : douche PMR des sanitaires des loges 
 

U. 
 
u 

Quantité 
 
1 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
 

TOTAL OFFRE DE BASE 
 

 
 
 

   Prix Total HT 
 

 
 

   TVA    Prix Total TTC 
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Décomposition des prix global et forfaitaire 
 
3.2 // Ragréage  

U. 
 
m² 
Dont ADAP 

Quantité 
 
77 
77 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
3.3 // Etanchéité sous faïences 

U. 
 
m² 

Quantité 
 
52 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
PSE : les deux autres cloisons des sanitaires des loges 

U. 
 
m² 

Quantité 
 
9 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
3.4 // Faïence murale 20 x 20 cm 

U. 
 
m² 

Quantité 
 
52 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
PSE : les deux autres cloisons des sanitaires des loges 

U. 
 
m² 

Quantité 
 
9 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
3.5 // Tapis brosse 

U. 
 
Ens. 

Quantité 
 
1 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
3.6 // Barre de seuil 

U. 
 
U 
Dont ADAP 

Quantité 
 
3 
3 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
3.7 // Siphon de sol 

U. 
 
U 
Dont ADAP 

Quantité 
 
1 
1 

Prix Unit. HT Prix Tot. HT 

 
 

TOTAL OFFRE DE BASE 
 

 
 
 

   Prix Total HT 
 

 
 

   TVA    Prix Total TTC 

 
 


